
LE COIN DU FEU.

il y a toujours eu tanit de :y iîmpathie entre nous.
Puis il ajouta négligemment en apparence:-Vous
bavez que j'ai un neveu, un fils de mon fière, un
brave garçon parfaitement &evé, qui, sans être
licle, aura, un jour à venir, quelque fortune ...

Et il s'arrêta là, bans oser compléter son exorde

par l'exposé indispensable de la position sociale de
ce neveu, lequel avait l'honneur d'être premier
lieutenant au corps royal d'artillerie.

[A coNTINUER.]

REVUE DES DERNIÈRES
DE PARIS.

MODES

ENSEMBLE DE ToUETTE.--Négligé du ma-
tin.-Robe de chambre en flanelle verte doublée
en marceline violette ; manches à la religieuse
d'où l'on doit appercevoir la manche blanche
plissée. Bonnet de , musseline garnie d'une va-
lencienne à plat, et ornée d'une ruche de petit
ruban violet. Pantoufles de cachemire ouatee-

perlée.
''oiltie de ri!!..-Robe en cachemire gris

tourterelle, brodé eu chenille, Collerette en points
d'Alençon ; chapeau de velours épinglh gris-perle,
ornée de plumes grises et roses. Pelisse en satin
noir, manchon en marte.

Ng!igé (li soir.-Robes en damas violet.
Volaot, 1erthes et mnancheb pagottes en dentelles
noires. Turban de dentelles noires. Mitaines
noires ; parures or et grenat, mouchoir brodé.

Toilette du sir.-Robe en velours épinglé
bleu ciel, berthe et engageantes en dentelles
d'argent. Coiflure en cheveux ornée d'une cou-
ronne or, diamants et rubis : parure de diamants
et rubis ; ma.telet en velours rose, doublé d'her-
mine. Mouchoir girni de dentelles. Soulier de
satin, façon (le bon goût.

Modes d'hommes.-Il est difficile de dire josi-
tivement les couleurs adoptées pour cet hiver,
mais on parle des paletots, et toujours des pa-
letos ! On les fait gris-blanc doublés et bordés de
velours pareil. La nuance grenat clair est aussi
très-distinguée, doublée et bordée également de
velours.

Pour les habits on songe à peine aux bals, au
.rand luxe de l'hiver. Nous attendrons quelques
jours pour e rler.

FANTA1st .- Il nous serait difficile d'avancer
que le burnous sera de grandc élégance ; il et à
craindre, au contraire, que son extrême commo-
dité, pour le négligé, ne 1 rende un peu ordinaire.
Toutefois, la' disitinction qu'il conservera est celle
de la parure du soir. Rien n'est facile à placer
sur l'échafaudage d'une toilette fragile comme ce
manteau sans manches, sans taille, dont on trouve

le capuchon avec tant de pluaiir à la sai tic du bal
ou du spectacle.

DfT7AILs DE ToIIETTE.-Les couleurs les plus
à la mode sont : le violet, le rioisette'ct l'orange.
De petits rubans étroits en ±_atin violet lincrés de
blanc, de cerise, de bleu, sont charmants cri garni-
ture de bonnets.

Les cols plats se portent le matiîi ; ir.ais ils
n'auront pas un succès de durée, ilb vont trop mfnal
au visage, à cause du mal de leur étoffe double.
Les manchettes pareilles ont le même in::onve-
nient pour la main.

C ON 1) I T I0 N S.

LE CoIN DU FEU est publié une fois par se-
maine, le Samedi.

Le prix de l'abonnement est de DEUX PIAs-
TRES par année, payable d'avance par semestres
non compris les frais (le poste, (lui sont de quatre
chelins patr année.

Lorsque quelqu'un s'abonnera dans le cou rs
d'un semestre, et qu'on ne pourra pas lui complé-
ter le semestre, il ne paiera que pour le restant du
semestre, le désic des propriétaireb étant que tous
les abonnements expirent aux mêmes époques,
afin que l'avis qu'ils donneront le drriier molo,
de chaque semestre puisse servir à tous lk AL . -
nés.

A la fin de l'année les Abonnés recevront gra-
tis une Table des Matières.

S'adresser par lettres affranchies aux proprié-
taires soussignés, Basse-Ville, Rue Lamontagne
No. 6.

FRÉCHETTE & CIE.

AVIS AUX AGENTS ET ABONNÉS.

Messieurs les Agents du Canadien, à la cam-
pagne, qui voudront bien agir comme Agents pour
le Coin du Feu, et qui recevront le prix d'abon-
nements, auront le soin de nous faire parvenir ce
qu'ils recevront, car le Coin da Feu ne sera
adressé qu'à ceux dont l'abonnement nous sera
parvenu, avec le prix du port pour un semestre.

Les Abonnés et Agents des Campagnes du
District de Montréal, pourront, s'ils le trouvnt
plus commode, faire leurs paiements ou re-
mises entre les mains de M. E. R. FABRE, Li-
braire, Agent Général pour le _Dàtrict* de Mont-
réal.
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